
RECTIFICATIF POUR LA SEANCE DU CONSEIL GENERAL DU 1er MARS 2007 A 14H45

ERRATUM sur la page 53 – délibération n° 07-2207

Au lieu de lire :

«Approuvé par le Conseil général le 1er Mars 2006» après le titre de l’annexe

Il faut lire :

«Approuvé par le Conseil général le 1er Mars 2007»


